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Les points essentiels marquants le budget 2026 : 
 

→ Maintien dans ses équilibres de la section de fonctionnement  
 

→ Tarif d’eau 2026 : au 1er janvier 2026 la part variable est augmentée de la révision annuelle (+0,676 % 
selon la formule de révision du prix de l’eau délibéré en date du 08/11/2022) plus une augmentation 
de 9 % ; la part fixe est révisée par la révision annuelle (+0,676 %).  
Soit une variation à la hausse des tarifs de la part revenant à l’USESA de 8,32 % en 2026. 

Facture annuelle de l’abonné : baisse de -0,43 € TTC (facture règlementaire type de 120 m3), 
expliquée par la stabilité de la part du délégataire et la baisse des redevances de l’Agence de l’Eau.  

Il s’agit d’un des objectifs du Débat d’Orientation Budgétaires (DOB) pour l’année 2026 : la 
stabilisation du montant total TTC de la facture annuelle des abonnés. 

 

→ Programme d’investissement à hauteur de 11 922 512 € TTC   
     La programmation des travaux 2026 s’appuie sur le PPI du schéma directeur 2025-2032 (approuvé en 

comité syndical le 05/11/2025) additionnée de l’interconnexion de Chéry-Chartreuve (prévue 
initialement sur le PPI en 2028-2030) avancée en 2026 (démarrage de l’étude) en raison de l’obtention 
en novembre 2025 d’une subvention au titre de la Dotation Equipement Territoire Ruraux imposant 
un début de travaux sous un délai de 2 ans. 

      
→ Equilibre du budget obtenu avec l’emprunt de 2 M€ contracté pour moitié sur 2025-2026 (0,5 M€ RAR 

2025 +1 M€ sur 2026) 
 

→ Intégration du SIVOM de Chéry-Chartreuve (communes de Chéry-Chartreuve, Mont-Saint-Martin, Ville-
Savoye) et de la commune de Villiers-Saint -Denis au 1er janvier 2026 

→ Transfert des résultats des communes nouvelles : Chéry-Chartreuve, Mont-Saint-Martin, Ville-Savoye : 
102 680,75 € et Villiers-St-Denis : 121 045,93 € 

 

 
 

➔   La section de fonctionnement : 
 
Dépenses de fonctionnement : 2 383 470 € 

Les dépenses de fonctionnement concernent : 

- la gestion des affaires courantes incluant pour l’essentiel les charges de fonctionnement du service, les 
frais d’entretien des biens, les charges de personnel et élus, les intérêts des emprunts et les charges 
d’amortissement. 
- les actions liées à la préservation de la ressource en eau (Etudes sur les aires d’alimentation des captages 
et suivi de la qualité de l’eau) 
- le contrôle et le suivi de la gestion du service d’eau potable 
- les subventions extérieures (classes d’eau - aide humanitaire) 
 

Dépenses de fonctionnement - budget primitif 2026 
 

Dépenses Fonctionnement BP 2026 BP 2025 

011 Charges à caractère général               945 770                  653 650    

012 Charges de personnel               721 000                  705 000    

65 Charges de gestion courante               140 800                    59 250    

65 Indemnités élus                 93 900                    89 500    

66 Intérêts d'emprunt               264 000                  204 500    

67 Comblement puits               168 000                  240 000    

67 Subventions et charges spécifiques                 50 000                    80 400    

022 Dépenses imprévues                   57 200    

  Evolution 2025-2026 :    14%            2 383 470               2 089 500    

 
















